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LE COMITÉ D'ANIMATION MUNICIPAL SE MET
EN MOUVEMENT ET PRÉPARE L'ÉTÉ ET LES
SAISONS À VENIR !

Chers administrés,

À la suite des élections municipales du 15 mars dernier, je tiens à
remercier chaleureusement celles et ceux qui nous ont fait confiance en
portant leur voix sur notre liste. Je n’oublie pas les autres : qu’ils sachent
que je serai le maire de toutes et de tous.

À titre personnel, cette cinquième élection restera historique. Celle d’une
légitimité puisée dans la continuité et qui récompense un bilan, fruit d’un
travail de fond et de l’engagement de la précédente équipe que j’ai eu
l’honneur de présider.

Nous aurons dans les prochains mois la joie d’inaugurer de grands
chantiers en cours qui vont redessiner nos cœurs de village et ainsi
faciliter la vie de nos concitoyens.

La nouvelle mouture de la majorité municipale, recomposée à moitié, s’est
enrichie de compétences ; elle est prête à agir pour faire avancer notre
territoire et le bien-être de ses habitants.
Cependant, je ne cache pas que, dans un contexte international dégradé,
la situation de la France reste préoccupante. Notre pays souffre de la
dette et la loi de finances 2026 continue de mettre à mal les collectivités
locales. La baisse des dotations de l’État va rendre encore plus difficiles
les équilibres budgétaires.

Notre engagement reste pourtant clair : il se résumera à maîtriser les
dépenses de fonctionnement et à renforcer l’attractivité de la commune
en poursuivant les investissements nécessaires… sans augmenter le taux
des taxes communales !

« LA LETTRE » continuera d’être l’interface entre la municipalité et les
habitants afin de vous informer sur les projets, les actions menées par
notre commune et sa vie associative.

Chers concitoyens, par nos institutions, la commune est la plus petite
République dans la Grande…
Aussi, soyez assurés que vos élus locaux, dont vous retrouverez dans ce
numéro les visages et les fonctions, mettront tout en œuvre pour que
Sainte-Cécile demeure un foyer chaleureux où il fait bon vivre, en
harmonie et en sécurité.
Nous aurons grand plaisir à vous retrouver nombreux pour partager ces
moments de détente et de bonne humeur que nous offrent nos festivités
estivales.

Bien vôtre, 
Jacques Pépin

Juin 2026

LA LETTRE

L’équipe municipale acte la sortie de terre de la
résidence seniors et celle du pôle multiculturel !

“La libération dans le Gard”, une
première exposition réussie

Sous l’œil avisé du vice-président du
département, le partenariat entre la
mairie et la SCI Le clos Sainte Anne,
porteuse du projet, est bien engagé !

Projets culturels : gravure,
musique, une école créative.

MAIS ENCORE 

Fête de la Musique & Grand Prix de la Chanson : Le 20 juin,
retrouvailles festives pour danser et chanter ensemble lors de la
fête de la Musique. Le 21 juin de 15h à 19h le TAC propose de
poursuivre le plaisir.  Et le 25 juillet, le Grand Prix de la
Chanson pour encore vibrer en musique et se rencontrer. 
Projet musique en préparation : Concert de la Sainte Cécile :
Appel à tous les musiciens de la commune, amateurs ou 

À la suite des sollicitations de certains administrés, la Commune
lance le dispositif de reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle (sécheresse). À cet effet, la note d’information
annexée vous présente la démarche globale, incluant votre
participation active, dans le but d’obtenir la meilleure issue
possible…

DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE
CATASTROPHE NATURELLE 

https://www.saintececiledandorge.fr
accueil.mairiedesaintececile@laposte.net

4 Place de la Mairie, Sainte-Cécile-d'Andorge, 30110
04.66.54.81.26 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h00 à
12h00. 

Nous suivre sur Facebook via la
page officielle (scanner le QRcode)

Réuni le 27 avril dernier sous la présidence du maire, le Conseil
a approuvé à la majorité ( 12 pour et 3 abstentions) le budget
principal 2026 présenté par l’adjoint aux finances, Dominique
Pantel. Les chiffres clés : 
› La section de fonctionnement s’équilibre à 585 203,91 €, celle
d’investissement à 240 791,33 €. Soit un budget total de 825
995.24 € 
› Le taux des taxes foncières reste inchangé : 43,52% pour le
foncier bâti (part communale 18,87% + part départementale
24,65%). Foncier non bâti : 61,16 % / Taxe d’habitation : 10,43%
pour les maisons secondaires. Produit fiscal attendu pour 2026 :
181 546 €.
› Concernant les travaux d’investissement, l’exercice 2026 reste
frileux. Nous avons réduit la voilure afin de redonner plus de
souplesse à notre trésorerie.
Le maire rappelle que la commune est éligible cette année à la
répartition du produit 2026 des amendes de police. Il propose
de profiter de cette dotation pour enclencher le projet
d’aménagement de la place de la mairie (goudronnage et
matérialisation des parkings, mobilier…).
Estimation des travaux : 39 800 € HT / Subvention demandée
au Conseil départemental 70%.  

18 juin : Portes ouvertes Atelier créatif,
vernissage 18 h
20 juin : Fête de la Musique, place de la
Haute Levade.
21 juin : Fête de la musique au TAC dès 15 h 
25 juillet : Grand Prix de la Chanson 
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La municipalité souhaite également vous rappeler que des
tables et bancs sont disponibles en prêt sur réservation à la
mairie, pour organiser la fête des voisins dans vos quartiers. 

FÊTE DES VOISINS 

Le maire reçoit sur RDV le lundi à partir de 15H et les adjoints sur rendez-vous également. 

LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL A
FAIT SES COMPTES : BUDGET VOTÉ,
MAIS DE PLUS EN PLUS SERRÉ !

AU VILLAGE, UN  
AUTRE CHANTIER
D’ENVERGURE ! 
Depuis le mois de mars, la REEAL vient de lancer un chantier
important concernant le remplacement d’une vieille conduite
d’eau potable en fer, corrodée et fuyarde, située à proximité
du passage à niveau jusqu’au puits de captage dans
l’Andorge. Ce dernier est aujourd’hui inaccessible. Des travaux
forestiers sont nécessaires afin de créer une piste praticable
de 485 m sur laquelle passera la nouvelle conduite d’eau
brute. Cette opération s’inscrit dans la continuité des travaux
menés en 2025 sur la commune. Pour rappel, les conduites
d’eau ont été remplacées entre le passage à niveau et le
réservoir du village. Ces deux chantiers vont permettre de
sécuriser et de garantir un apport en eau de qualité à tous les
habitants concernés par le captage ! 
Coût du chantier : 425 000 € / Subventions : l’agence de
l’eau 70 % et le département 10 %. Travaux réalisés par
l’entreprise JOUVERT. 
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confirmés : rejoignez-nous pour un
concert festif en l'honneur de notre
patronne des musiciens. Manifestez-
vous (on s’organise ensemble pour un
concert en novembre) !
Plusieurs pistes sont en cours de travail
pour vous proposer cet été du cinéma
en plein air.

CONCOURS AU JARDIN! 
Votre potager cache peut-être un champion. Cette année, le
comité d'animation et la municipalité vous invitent à révéler vos plus
belles et plus imposantes cucurbitacées ! Courges, citrouilles,
potirons, butternuts géants… tous les gabarits sont les bienvenus.
Un seul critère compte : le poids. (événement en octobre 2026)



Stéphanie FALCHETTI
conseillère municipale
quartier des Herculès

Monique DUMAS
suppléante

Hubert KOLODZIEJ
suppléant

Pascal BRAHY 
conseiller municipal

quartier des Ponchets

Frédéric PHILIBERT
conseiller municipal 

en lien avec le patrimoine
archéologique

Andrée RIGAUD
conseillère municipale

référente des Hameaux 

Delphine BLADOWSKI
conseillère municipale 
en lien avec la petite

enfance

Sandrine LEYRIS
conseillère municipale

quartier Casevieille

Joris MICHEL 
2ᵉ adjoint, en charge des

travaux, de la proximité, de
l'environnement et à l’

urbanisme

Emilie MAURIN 
 3ᵉ adjointe, en charge de

la vie sociale et culturelle &
protocole

Dominique BONNET 
1ère adjointe, en charge de
l'administration générale et

des services publics

Eléonore PERRIN 
déléguée aux festivités et à

l'événementiel (partenariat artistique)
Présidente du comité d’animation

municipal 

Philippe FALCHETTI
conseiller municipal

 en lien avec la sécurité
publique : référent de quartier

et délégué à la défense 

Jean-François FUMEL
conseiller municipal 

en lien avec la gestion du
cimetière

Sylvette PIALAT 
déléguée à la

communication

Dominique PANTEL 
4ᵉ adjoint, en charge des

finances et du
développement durable

LES ADJOINTS 

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Dominique BONNET 

“J’ai été élue au poste de 1ère adjointe. C’est une
responsabilité importante pour moi. Dans la continuité,
je m’attacherai à être présente, bienveillante,
disponible à entendre et transmettre vos attentes.
Comme le Maire me l’a demandé, je veillerai à
préserver les services publics, tout d’abord, et, le plus
tôt possible, l’école avec le «bien manger à la
cantine» ; et l’agence postale qui devrait accueillir un
espace internet pour vous aider dans les démarches
en ligne.”

Dominique PANTEL 

“Implantation du quatrième opérateur téléphonique
(Orange) sur la tour du SIMONET : une convention est
en négociation finale, après une dizaine de
commentaires de notre part déjà acceptés ; il subsiste
un dernier point relatif à l'échéancier du règlement
annuel. Cela devrait être réglé avant l'été.

Projet photovoltaïque : Après le retrait de Total
Énergies de ce projet, qui dure depuis plus de 15 ans,
nous nous tournons vers une société innovante
(Entech), spécialisée dans la production d'énergie
photovoltaïque et le stockage par batteries du courant
produit. L'avantage pourrait permettre d'accroître la
production (actuellement 2,6 MW) et d'en transférer
tout ou partie, même en l'absence de soleil (en heures
creuses).”

COMMISSION DES SERVICES PUBLICS

Joris  MICHEL

“Travaux de proximité
Désormais, au minimum deux fois par an, cette
commission se réunira. 
En perspective, 2026/2027 verra l'embellissement et
la sécurisation des deux cœurs de village : la place de
la Haute Levade, autour du projet de la nouvelle salle
communale, puis, en 2027, la dernière tranche des
travaux de la place de la mairie. À plus long terme,
l'aménagement global et l'acoustique de la salle des
Camboux ainsi que la troisième tranche des travaux
de l'église seront étudiés. Enfin, la voirie ne sera pas
oubliée, avec un plan pluriannuel de goudronnage
priorisant les routes selon leur état.

Environnement
Après la finalisation, en cours, du premier chantier de
coupe en forêt communale, nous poursuivrons les
actions de réduction de la biomasse combustible en
partenariat avec l'ONF, qui en assure la gestion.
Nous rappelons également la poursuite de la lutte
contre le frelon asiatique avec la distribution de
pièges. Les volontaires peuvent se faire connaître
auprès du secrétariat de la mairie pour s'inscrire sur la
liste. 
Enfin, en tant qu’élu référent au parc national des
Cévennes (PNC) et vice président du SIVU du
Rouvergue ( pistes DFCI), j’aurai à cœur de promouvoir
les projets dans ces deux structures afin que notre
commune soit entendue et valorisée.  

Urbanisme
Les dossiers sont étudiés avec la volonté de maintenir
notre seuil démographique, dont dépendent les
dotations de l'État. Une législation de plus en plus
contraignante nous amène à engager une réflexion sur
notre carte communale.”

Emilie MAURIN

“Animations, aînés, jeunesse, culture… un aperçu de
nos projets pour les années à venir.
Nos aînés, toujours au cœur
Les rendez-vous traditionnels seront maintenus :
goûter des seniors, repas de fin d'année, distribution
des colis et gym adaptée.
Les jeunes : une nouvelle étape
Avec la suspension temporaire de la base nautique, la
commission repense les animations destinées aux
jeunes, y compris des projets intergénérationnels.
Surtout, nous voulons construire avec eux. Appel à
tous les 12-18 ans : venez partager vos idées et vos
envies ! Un groupe de réflexion dédié pourrait voir le
jour. Faites-vous connaître en mairie. 
Culture, lien social et santé
La commission souhaite enrichir l'offre culturelle de la
commune et multiplier les moments conviviaux (repas
partagé, concours, etc.). Pour cela, nous renforçons
nos partenariats avec la médiathèque et le comité
d'animation. 
La commission assure un rôle de veille sur les questions
sanitaires et sociales, attentive aux besoins des
habitants et aux dispositifs disponibles.
Associations : un nouveau cadre
À partir de 2026, un dossier de demande de
subvention sera mis en place. À retourner en mairie
(par mail ou en boîte aux lettres), il sera obligatoire
pour toute demande — aucune subvention ne pourra
être accordée sans dossier complet. “
Contact : as@saintececiledandorge.fr

COMMISSION VIE SOCIALE ET
CULTURELLE

COMMISSION FINANCES ET
DEVELOPPEMENT DURABLE

LES COMMISSIONS 

COMMISSION TRAVAUX, PROXIMITÉ,
ENVIRONNEMENT ET URBANISME
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